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Mardi 6 juin 2023 
à 20 h 

au 270, Route 125

DU CONSEIL MUNICIPAL
PROCHAINE RENCONTRE

Fermé
VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE 

LE BUREAU MUNICIPAL

SERA FERMÉ LE JEUDI 18 MAI,

 LE MERCREDI 14 ET LE JEUDI 15 JUIN 

TAXES
MUNICIPALES

2e versement
Mardi

 1er juin 2023



• Mot du Maire •

Bonjour, chers amis St-Rochois(es),

La chaleur est enfin de retour. Il est plaisant de voir les journées rallonger et de profiter 
du beau temps pour être à l’extérieur. Pour les agriculteurs, le temps est venu de 
herser, d’épandre et de semer. Nous vous rappelons d’être patient et vigilant envers 
eux et sur nos routes.

De plus, nous demandons aux agriculteurs de ne pas laisser de terre, ou toute autre 
matière, répandue sur nos chemins par les pneus des véhicules/tracteurs. Vous devez 
donc nettoyer la chaussée après votre passage si la situation le nécessite. Soyez 
responsables!

À partir du 18 mai, il y aura du compost en vrac gratuit (jusqu’à épuisement des stocks) 
à la mairie de Saint-Roch-Ouest au 270, Route 125.

Venez chercher du compost issu de nos efforts collectifs avec le bac brun  
pour enrichir votre jardin, votre potager, vos plates-bandes ou vos bacs à fleurs...

 Formule libre-service. Apportez vos récipients et vos pelles, vous devrez   
 remplir vos contenants vous-même.

N’oubliez pas que le 3 juin, ce sera la journée nature à Saint-Esprit, et le 23 juin, ce sera 
la fête Nationale.

De plus, le dimanche 10 septembre prochain, votre Conseil va vous recevoir pour un 
dîner champêtre, réservez dès maintenant la date dans votre agenda. L’invitation 
officielle suivra prochainement.

Sur ce, n’oubliez pas que le 18 juin!

Pierre Mercier, Maire
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• Résumé des délibérations du conseil municipal •
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 2 MAI 2023

FÊTE DES CITOYENS

Il est résolu à l’unanimité que la directrice générale soit autorisée à organiser et faire les achats 
pour la fête des citoyens qui aura lieu le dimanche 10 septembre prochain de 11 h à 15 h sous forme 
de pique-nique.

ADHÉSION 2023-2024- L’AGENCE DES FORÊTS PRIVÉES DE LANAUDIÈRE

Il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’adhésion de la Municipalité de Saint-Roch-Ouest à l’Agence 
des forêts privées de Lanaudière.

ACHAT DE DRAPEAUX

Il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’achat de cinq (5) drapeaux pour la municipalité.

CONTRIBUTION FINANCIÈRE

Une contribution financière supplémentaire est demandée par la Municipalité de Saint-Esprit pour 
subventionner la fête Nationale, qui aura lieu le 23 juin prochain.

Il est résolu à l’unanimité d’accorder un montant de 500 $.

DEMANDE DE COMMANDITE-LES VOIX DE L’ACHIGAN

Une demande de commandite est présentée par « Les Voix de l’Achigan » de Saint-Roch-de-
l’Achigan pour leur concert printanier;

Il est résolu à l’unanimité d’accorder un montant de 150 $, pour financer certaines dépenses 
inhérentes au concert.

CONSTITUTION DU COMITÉ DE DÉMOLITION

CONSIDÉRANT les articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme qui 
autorisent une Municipalité à constituer un Comité de démolition;

CONSIDÉRANT l’article 148.0.3 qui prévoit que la constitution du Comité et la nomination de ses 
membres doit se faire par résolution du conseil municipal;

CONSIDÉRANT QUE les membres de ce Comité doivent être des élus du conseil municipal;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu de nommer les membres du conseil municipal suivants comme 
étant les membres du Comité de démolition pour une période d’une année avec possibilité de 
renouvellement par le conseil municipal :
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• Résumé des délibérations du conseil municipal •
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 2 MAI 2023

CONSTITUTION DU COMITÉ DE DÉMOLITION (suite)

Jean Bélanger, président

Charles Smith, membre et président substitut

Francis Mercier, membre

DE DÉSIGNER l’inspecteur municipal ayant la charge de traiter les demandes de démolition en 
vertu du Règlement relatif à la démolition d’immeubles portant le no 147-2023, de constituer les 
dossiers de demandes à être présentés au Comité de démolition et d’agir à titre de secrétaire du 
Comité de démolition dans ses travaux.

TRAVAUX DE VOIRIE

CONSIDÉRANT la planification des travaux d’été présentée par la directrice générale;

CONSIDÉRANT QUE des travaux d’asphaltage sont prévus au coin du rang du chemin du Ruisseau 
Saint-Jean et la Route 125;

CONSIDÉRANT QUE M. Patrick Charon, ingénieur, d’Isomax Conseil, nous propose de faire faire 
l’aménagement du coin par notre responsable de la voirie, M. Germain St-André, pour diminuer 
les coûts;

Il est résolu à l’unanimité d’autoriser le responsable de la voirie, M. Germain St-André, à faire 
l’achat de gravier et de préparer le site pour l’asphaltage.

DEMANDE DE CRÉATION D’UNE DIRECTION RÉGIONALE  
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité durable dispose d’une direction 
régionale partagée entre les régions des Laurentides et de Lanaudière; 

CONSIDÉRANT QUE sur l’ensemble des 17 régions administratives du Québec, Lanaudière est 
l’une des dernières à ne pas détenir sur son territoire une direction régionale du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (MTMD) qui lui soit propre et distincte;

CONSIDÉRANT l’importance de décentraliser les services gouvernementaux pour assurer 
une meilleure communication et une plus grande proximité avec les citoyens, municipalités et 
organismes; 

CONSIDÉRANT QUE Lanaudière est une entité à part entière, avec ses propres réalités et enjeux, 
qui mérite d’être considérée à sa juste valeur comme toutes les régions du Québec;
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• Résumé des délibérations du conseil municipal •
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 2 MAI 2023

DEMANDE DE CRÉATION D’UNE DIRECTION RÉGIONALE  
DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS (suite)

Il est résolu que la municipalité de Saint-Roch-Ouest demande au gouvernement du Québec de 
s’engager rapidement à créer une direction du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
pour la région de Lanaudière et ce, au bénéfice des citoyennes et citoyens.

ENTENTE ÉTABLISSANT, EN CAS D’ACQUISITION DE COMPÉTENCE PAR LA MRC DE 
MONTCALM, LES CONDITIONS RELATIVES AU TRANSFERT DE L’ÉQUIPEMENT ET DU 

MATÉRIEL REQUIS POUR L’EXERCICE DE LA COMPÉTENCE EN GESTION DES MATIÈRE 
RÉSIDUELLES  (COLLECTES SÉLECTIVES)

CONSIDÉRANT QUE l’article 678.0.2.2. du Code municipal prévoit qu’une municipalité régionale 
de comté doit, si elle désire déclarer sa compétence en gestion des matières résiduelles, adopter 
une résolution annonçant son intention de le faire ;

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Montcalm adoptait, le 13 décembre 2022, la résolution numéro 
2022-12-12683 déclarant son intention de déclarer sa compétence sur l’ensemble des municipalités 
locales de son territoire relativement aux collectes sélectives et aux écocentres ;

CONSIDÉRANT QUE le greffier ou greffier-trésorier de chacune des municipalités locales se 
devait, dans un document devant être transmis à la MRC de Montcalm, identifier tout équipement 
ou matériel devenant inutile pour le motif que la municipalité perd cette compétence ;

CONSIDÉRANT QUE la MRC doit, advenant la réception d’un tel document, conclure dans les 
soixante (60) jours suivants, une entente avec la municipalité locale établissant, en cas déclaration 
de compétence par la MRC, les conditions relatives au transfert de l’équipement et du matériel 
identifié dans le document ;

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt des parties de convenir de la présente entente afin de fixer 
ces conditions relatives au transfert de l’équipement et du matériel.

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité d’autoriser le maire et la directrice générale et 
greffière-trésorière à signer tout document donnant plein effet à la présente résolution.

SOUPER-BÉNÉFICE-FESTIVAL ACADIEN

Il est résolu à l’unanimité de faire l’achat de cinq (5) billets pour le souper-bénéfice du Festival 
Acadien qui aura lieu le vendredi 26 mai 2023 au Club de golf Montcalm à Saint-Liguori.

BACS BLEUS

Il est résolu à l’unanimité d’autoriser l’achat de 3 bacs bleus, sans logo, chez EBI.
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 260, rue Lavaltrie Sud 
Joliette (Québec) J6E 5X7 
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www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca 

  

 

 
Le vaccin gratuit contre le zona disponible dès mai 

  
Joliette, le 27 avril 2023 - Dès le début de mai, la vaccination contre le zona sera 
disponible gratuitement pour les personnes vulnérables de 80 ans et plus ainsi que pour 
les personnes immunodéprimées de 18 ans et plus. Le vaccin sera administré sur 
rendez-vous seulement dans nos cliniques de vaccination et dans plusieurs 
pharmacies du territoire. Une tournée des CHSLD est également prévue afin de 
rejoindre la clientèle cible. 
Tous les rendez-vous se prennent via la plateforme Clic Santé ou en téléphonant à la 
centrale de rendez-vous au 1 855 755-3737 du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h ou en 
laissant un message vocal en dehors des heures d’ouverture. 
Lieux de vaccination sur rendez-vous seulement 

• Clinique de vaccination aux Galeries Joliette | 1075, boulevard Firestone à 
Joliette (accès par la porte 6, près du Pharmaprix). 

• Clinique de vaccination aux Galeries Rive Nord | 100, boulevard Brien à 
Repentigny (accès par la porte 1, près de la Banque Nationale). 

Qu’est-ce que le zona? 

Le zona est une maladie causée par la réactivation du virus varicelle-zona. Environ 
une personne sur trois aura un épisode de zona au cours de sa vie. L’incidence du zona 
et de la névralgie post-herpétique augmente avec l’âge et en présence 
d’immunodépression.  
Pour en apprendre davantage sur le zona, visitez le site Web du ministère de la Santé 
et des Services sociaux : msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-description-
des-maladies-evitables-par-la-vaccination/zona/. 
Autre modalité payante pour se prévaloir du vaccin 
Les personnes âgées de 50 ans et plus qui souhaitent réduire leur risque de développer 
la maladie peuvent recevoir le vaccin, mais des frais sont toutefois exigés. Ces 
personnes peuvent s’adresser à leur clinique médicale ou à leur pharmacie pour en 
savoir davantage. 

- 30 - 

 
Source : Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
Renseignements : Pascale Lamy 

Directrice des affaires institutionnelles et des relations publiques 
 Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
 Pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca 
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Activités de recrutement | Le CISSS de Lanaudière présent  

à de nombreux événements sportifs et rassembleurs régionaux  
 
Joliette, le 8 mai 2023 - Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de 
Lanaudière met de l’avant ses plus beaux atouts pour séduire les Lanaudois afin de 
démontrer que la région offre une qualité de vie et de pratique en santé et services 
sociaux.  
Étant le plus grand employeur de la région, le CISSS compte plus de 16 000 employés 
et 800 médecins répartis dans 63 installations, ce qui permet d’offrir des soins et des 
services à une population de près de 503 000 habitants. Avec plus de 200 titres 
d’emploi disponibles, nous sommes à la recherche de gens passionnés, compétents, 
motivés et ayant à cœur la population pour mettre leurs talents à contribution dans 
plusieurs secteurs. 
Ainsi, l’équipe du Service de la dotation et de la planification de la main-d’œuvre du 
CISSS travaille fort pour assurer une présence accrue et constante dans divers 
événements de recrutement sur notre territoire afin de faire rayonner notre 
organisation.  
À l’approche de la période estivale, l’équipe de recruteurs varie les activités de visibilité 
en étant présente lors de divers événements à caractère sportif et rassembleur. Voici 
quelques activités prévues à l’agenda : 

• Gare de train de banlieue de Terrebonne le 30 mai, de 5 h 30 à 8 h 40; 
• Gare de train de banlieue de Mascouche le 31 mai, de 5 h 20 à 8 h 30; 
• Gare de train de banlieue de Repentigny le 1er juin, de 5 h 40 à 8 h 45; 
• Complexe Atlantide à Saint-Calixte, le 24 juin, de 10 h à 15 h. 

Kiosque éphémère avec cabine vidéo 360 dans les centres commerciaux 
L’équipe sera présente dans les centres commerciaux de la région afin d’attirer 
davantage de main-d’œuvre. Sur place, les citoyens auront la possibilité de vivre une 
expérience amusante grâce à une cabine vidéo 360. De plus, les futurs candidats 
pourront prendre un rendez-vous pour une entrevue le jour même.  
Voilà de belles occasions pour les Lanaudois d’échanger directement avec les  
recruteurs et les  ambassadeurs pour démystifier notre organisation, les avantages d’y 
travailler et connaître les nombreuses possibilités d’emploi qui s’offrent à eux.  
Pourquoi nous choisir? 
Travailler au CISSS de Lanaudière, c’est aussi la possibilité de travailler à proximité de 
son domicile, d’évoluer dans différents milieux et différentes missions (hôpital, CLSC, 
CHSLD, centre de réadaptation, etc.), d’intégrer des équipes interdisciplinaires 
dévouées et de se développer professionnellement dans un environnement stimulant et 
valorisant. 
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Le vaccin gratuit contre le zona disponible dès mai 

  
Joliette, le 27 avril 2023 - Dès le début de mai, la vaccination contre le zona sera 
disponible gratuitement pour les personnes vulnérables de 80 ans et plus ainsi que pour 
les personnes immunodéprimées de 18 ans et plus. Le vaccin sera administré sur 
rendez-vous seulement dans nos cliniques de vaccination et dans plusieurs 
pharmacies du territoire. Une tournée des CHSLD est également prévue afin de 
rejoindre la clientèle cible. 
Tous les rendez-vous se prennent via la plateforme Clic Santé ou en téléphonant à la 
centrale de rendez-vous au 1 855 755-3737 du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h ou en 
laissant un message vocal en dehors des heures d’ouverture. 
Lieux de vaccination sur rendez-vous seulement 

• Clinique de vaccination aux Galeries Joliette | 1075, boulevard Firestone à 
Joliette (accès par la porte 6, près du Pharmaprix). 

• Clinique de vaccination aux Galeries Rive Nord | 100, boulevard Brien à 
Repentigny (accès par la porte 1, près de la Banque Nationale). 

Qu’est-ce que le zona? 

Le zona est une maladie causée par la réactivation du virus varicelle-zona. Environ 
une personne sur trois aura un épisode de zona au cours de sa vie. L’incidence du zona 
et de la névralgie post-herpétique augmente avec l’âge et en présence 
d’immunodépression.  
Pour en apprendre davantage sur le zona, visitez le site Web du ministère de la Santé 
et des Services sociaux : msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-description-
des-maladies-evitables-par-la-vaccination/zona/. 
Autre modalité payante pour se prévaloir du vaccin 
Les personnes âgées de 50 ans et plus qui souhaitent réduire leur risque de développer 
la maladie peuvent recevoir le vaccin, mais des frais sont toutefois exigés. Ces 
personnes peuvent s’adresser à leur clinique médicale ou à leur pharmacie pour en 
savoir davantage. 

- 30 - 

 
Source : Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
Renseignements : Pascale Lamy 

Directrice des affaires institutionnelles et des relations publiques 
 Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
 Pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca 

 260, rue Lavaltrie Sud 
Joliette (Québec) J6E 5X7 
Téléphone : 450 759-1157 
www.santelanaudiere.qc.ca 

  

 

Le défi vous intéresse? Vous souhaitez en apprendre davantage sur le CISSS de 
Lanaudière? Visitez notre site Web et réservez une entrevue en ligne dès maintenant!  
Pour une qualité de vie et de pratique, choisissez le CISSS de Lanaudière! 
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Source :   Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière  
Renseignements :  Pascale Lamy  

Directrice des affaires institutionnelles et des relations publiques  
Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière  
Pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca  

 260, rue Lavaltrie Sud 
Joliette (Québec) J6E 5X7 
Téléphone : 450 759-1157 
www.santelanaudiere.qc.ca 

  

 

Le défi vous intéresse? Vous souhaitez en apprendre davantage sur le CISSS de 
Lanaudière? Visitez notre site Web et réservez une entrevue en ligne dès maintenant!  
Pour une qualité de vie et de pratique, choisissez le CISSS de Lanaudière! 
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Renseignements :  Pascale Lamy  

Directrice des affaires institutionnelles et des relations publiques  
Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière  
Pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca  
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Distribution des tests rapides de dépistage  

de la COVID-19 dans nos installations 

Joliette, le 9 mai 2023 - Les tests rapides de dépistage de la COVID-19 sont 
disponibles dans les cliniques de vaccination et les cliniques de dépistage gratuitement 
pour la population. Il est possible de se présenter dans l’un de ces points de distribution 
afin de se procurer une boîte de tests rapides.   
Lieux et heures de distribution  

• Clinique de vaccination aux Galeries Joliette | 1075, boulevard Firestone à 
Joliette (accès par la porte 6, près du Pharmaprix) 

o Le lundi et le mardi de 10 h 30 à 17 h 30; 
o Le vendredi de 12 h 30 à 19 h 30; 
o Le samedi de 9 h 30 à 16 h 30. 

• Clinique de vaccination aux Galeries Rive Nord | 100, boulevard Brien à 
Repentigny (accès par la porte 1, près de la Banque Nationale) 

o Le lundi et le mardi de 10 h 30 à 17 h 30; 
o Le vendredi de 12 h 30 à 19 h 30; 
o Le samedi de 9 h 30 à 16 h 30. 

• Clinique de dépistage au Centre hospitalier De Lanaudière | 1000, boulevard 
Sainte-Anne à Saint-Charles-Borromée (gymnase)  

o Du lundi au dimanche de 8 h à 16 h. 

• Clinique de dépistage à Mascouche | 300, rue Louis-Blériot à Mascouche  
o Du lundi au dimanche de 8 h à 16 h. 

Vous pouvez vous présenter pendant les heures d’ouverture dans chacun des sites 
mentionnés afin de recevoir une boîte de 5 unités de tests rapides.  
Nous vous remercions de votre collaboration. 
 

- 30 - 
 
Source : Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
Renseignements : Pascale Lamy 

Directrice des affaires institutionnelles et des relations publiques 
 Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
 Pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca 
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Avis de Santé Canada 

    Les perles gonflant dans  
    l’eau peuvent mettre la vie  
    de jeunes enfants en   
    danger 
 
Le problème 
Santé Canada met en garde contre les risques des perles gonflant dans l'eau. Ces 
petites billes, aussi appelées perles d'eau, billes de gel, perles aquatiques, terreau 
cristal, terreau magique et perles sensorielles, sont des sphères faites d'un gel qui 
absorbe l'eau. Elles peuvent grossir jusqu'à 1 500 fois leur taille initiale lorsqu'elles 
sont placées dans l'eau. En cas d'ingestion, les perles gonflant dans l'eau peuvent 
continuer de grossir à l'intérieur du corps, ce qui peut entraîner des blessures 
pouvant être mortelles, comme un blocage intestinal. 
  
Où les retrouve-t-on? 
Les perles gonflant dans l'eau se trouvent dans un vaste éventail de produits auxquels 
des enfants pourraient avoir accès, comme des jouets, des trousses d'arts plastiques, 
des balles antistress, des bains de pieds, des matériaux de remplissage de vases et des 
produits de jardinage. Elles sont aussi vendues sous forme déshydratée en sachets 
individuels. Elles peuvent être commercialisées aux parents et aux gardiens de jeunes 
enfants pour usage dans des bacs sensoriels. 
  
Quoi faire 
•         Si vous soupçonnez que votre enfant a avalé une perle gonflant dans l'eau, 

téléphonez au numéro d'urgence du centre antipoison canadien au 1-844-POISON-X 
(au Québec, composez le 1-800-463-5060). 

•         Surveillez l'apparition de symptômes, comme les suivants : vomissements, douleur 
abdominale ou thoracique, gonflement abdominal ou sensibilité abdominale, 
constipation, léthargie, salivation excessive, difficultés à respirer ou à avaler, perte 
d'appétit. 

•         Les perles gonflant dans l'eau doivent toujours être rangées dans un contenant 
hermétique hors de la vue et de la portée des enfants, surtout ceux de moins de cinq 
ans. 

•         Après avoir utilisé des perles gonflant dans l'eau, nettoyez soigneusement la zone 
environnante et ramassez les perles qui ont roulé ailleurs. Vérifiez qu'aucune perle 
gonflant dans l'eau n'a roulé sous les meubles, près des jouets ou dans les pièces 
adjacentes. 

  
N’hésitez pas à signaler toute blessure liée aux perles gonflant dans l'eau au moyen 
du formulaire de rapport d'incident. Les rapports d'incident fournissent à Santé 
Canada des renseignements utiles qui permettent d'agir sur la sécurité des produits. 
  
Pour en savoir davantage veuillez consulter l’avis public de Santé Canada. 
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    Inondations printanières :  
    attention, la moisissure  
    peut vous rendre malade 
 
 
 
 
 
Saviez-vous que l'eau stagnante et les matériaux 
humides peuvent contenir des virus et favoriser la 
croissance de bactéries et de moisissure? 
 
À cette période de l'année, de nombreuses communautés peuvent connaître une 
montée des eaux et des inondations qui peuvent gravement endommager les demeures 
et favoriser la propagation de moisissure. 
L’humidité et la moisissure augmentent le risque de symptômes allergiques 
respiratoires des personnes sensibles à la moisissure. 
Les principaux symptômes sont les suivants : 

• une irritation des yeux, du nez et de la gorge; 
• une toux et une accumulation de sécrétions; 
• une respiration sifflante et un essoufflement; et 
• une aggravation des symptômes de l'asthme. 

  
La meilleure façon de réduire les risques pour la santé liés à la moisissure est d'en 
identifier les sources, de les éliminer et de la nettoyer. 
Il est important d'agir immédiatement. Votre maison et votre mobilier sont moins 
susceptibles de développer de la moisissure s’ils sont séchés dans les 48 heures : 
 

• Rassemblez les fournitures et l'équipement nécessaires comme : gants jetables, 
masques N95, seaux, éponges, savon et eau (l'eau de javel n'est pas nécessaire 
pour nettoyer la moisissure), pompe submersible, ventilateurs, aspirateur et 
déshumidificateur. 

• Jetez les objets imbibés d’eau qui ne peuvent pas être asséchés comme les 
matelas, les meubles rembourrés, le papier et les cartons. 

• Les oreillers, les couvertures et les jouets en peluche doivent être exempts de 
moisissure. 

• Enlevez complètement les murs finis si le niveau d'eau a atteint plusieurs pieds 
de haut ou si les murs ont été mouillés/humides pendant 48 heures ou plus. 

  
Pour savoir comment identifier et se débarrasser d’un problème de moisissure et 
connaître les mesures de base pour se protéger lors du nettoyage, suivez les étapes 
proposées dans l’infographie Nettoyage après une inondation et qualité de l'air 
intérieur et consultez le Document de conseils pour lutter contre l’humidité et les 
moisissures dans les espaces intérieurs. 
 



Mai 2023 • page 30Notre héritage • Notre avenir 1808 - 2008 et après...

La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

biliothèque alice-parizeau

Heures d’ouverture

Mardi 09 h 00 à 17 h 30 
Mercredi 12 h 30 à 17 h 30 
Jeudi 12 h 30 à 17 h 30 
Vendredi 12 h 30 à 19 h 00 
Samedi 10 h 00 à 14 h 00

Et bien sûr il y a la chute à livres 
si vous voulez rapporter vos livres 
en dehors des heures d’ouverture 
de la bibliothèque, pour éviter 
les amendes et remettre plus 
rapidement les livres en circulation.
Diane Lamarre Coordonnatrice 

WI-FI 
disponible !

Bergeron, Lise  
Des secrets en héritage
Bordeleau, Nancy  
Se régaler sans se ruiner
Charland, Jean-Pierre  
Maitre chez soi (V.1)  
Le déracinement
Da Empoli, Giuliano  
Le mage du Kremlin
Dupuy, Marie-Bernadette  
Abigael (v1) Les voix du passé 
Abigael (v2) La force du destin

Gabaldon, Diana Outlander (V.9) : 
l’adieu aux abeilles (partie 2)
Gardner, Lisa  
Au premier regard
Schmitt, Éric-Emmanuel  
La traversée des temps (v.3)  
Soleil sombre
et plusieurs autres

Addison, Marilou Le journal  
de Dylane (V.15) Thé aux perles
Baillargeon, Chloé Wapi  
le wapiti et le trésor sucré
Béka Studio danse (V.13)
Bergeron, Alain  
Savais-tu (V.79) Les rats-taupes
Cazenove, Christophe  
Les sisters (V.17)
Farwell, Nick Minecraft  
Le guide de la Redstone
Gay, Olivier Astérix  
l’empire du milieu

Gravel, Élise Alerte :  
culottes meurtrières
Midam Kid Paddle (V.18)  
Silence of the lamps
Petit, Richard  
Arthur rêve d’être une licorne
Potvin, Marie Zoélie l’allumette 
(V.16) La mystérieuse fille
Sobral Les Légendaires :  
stories (V.3)  
Ténébris et l’île de Dordogon 
et plusieurs autres

Nouveauté JEUNES : 

vente de livre
Vendredi le 26 mai de 12h30 à 19h
Samedi le 27 mai de 10h à 14h

Nouveauté ADULTES :
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biliothèque alice-parizeau

SEMENCES À DONNER

Notre présentoir 
est prêt. Vous 
avez des 
semences de 
fleurs, de fruits,  
de légumes et 
de fines herbes 
en trop et vous 
ne voulez pas 
les jeter? Pensez 
à nous les 

apporter pour garnir notre PRÉSENTOIR 
D’ÉCHANGE DE SEMENCES (en indiquant 
le nom et toute information utile, par 
exemple la couleur). Ces semences 
pourront ainsi servir à d’autres. Notez que 
vous n’êtes pas obligés d’apporter des 
semences pour en prendre.

CLUB-ÉCO
Pour discuter et échanger sur tous les aspects 
de l’éco-responsabilité.  
SAVIEZ-VOUS QUE vous pouvez faire  
vous-même votre nettoyant désinfectant  
en utilisant simplement du vinaigre et  
des pelures d’agrumes ?
SAVIEZ-VOUS QUE les pelures de bananes 
peuvent servir de cirage à chaussures et aussi 
d’engrais ?
SAVIEZ-VOUS QUE les livres et l’info-lettre 
de Florence-Léa Siry constituent une excellente 
source de renseignements sur le zéro déchet et 
le zéro-gaspillage ?
SAVIEZ-VOUS QU’au Québec, il se gaspille 
environ 40 % de la nourriture ?
SAVIEZ-VOUS QUE vous pouvez faire vous-
même du miel avec les fleurs de pissenlit ?
Nos réunions se tiendront le 2e mercredi 
de chaque mois et vous pourrez venir vous 
joindre à nous quand vous voudrez.

FIN DES AMENDES
Dans le but d’augmenter l’accessibilité à la  
culture, la Municipalité de Saint-Esprit a aboli 
les frais de retard pour l’ensemble des  
documents de la collection de la bibliothèque. 
La municipalité emboîte ainsi le pas au  
mouvement « Fine Free Library » auquel ont 
adhéré de nombreuses bibliothèques au  
Québec et ailleurs dans le monde. Cette me-
sure s’applique à tous les documents  
de la bibliothèque (livres, périodiques, jeux 
de société). Toutefois, les mesures suivantes 
sont maintenues :
• L’envoi d’avis de courtoisie pour les prêts  
   venant à échéance;
• L’envoi d’avis de retard pour les documents 
   non rapportés;
• La facturation du coût de remplacement de 
   tout document non retourné.

Nos coordonnées 

45 des Écoles, Saint-Esprit, J0K 2L0 

biblio125@reseaubibliocqlm.qc.ca 

450-831-2274

PLACE DISPONIBLE AU CLUB DE LECTURE 
Prochaine rencontre  

mercredi le 17 mai 2023 à 19 h  
Si cela vous intéresse, contactez  
la bibliothèque (450-831-2274).  

Univers exploré : • la littérature russe et 
ukrainienne contemporaine 

• la poésie 
• les polars (auteurs québécois)  

féminins et masculins 
• le merveilleux monde de Snoopy  

et Charlie Brown…

Prochain thème : la science-fiction techno. 

Diane Lamarre et les bénévoles de la Bibliothèque Alice-Parizeau
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shesose • conservation du papillon monarque

Dernière conférence de la saison : 26 mai prochain
Ne manquez pas notre dernière conférence de la saison. 
Elle sera présentée par Mme Jacinthe Brodeur. 
Le sujet élaboré portera sur la création de jardins 
d’annuelles en pot. Nous vous attendons en grand 
nombre. La conférence se déroule toujours au sous-sol 

de l’église, au 88 Saint-Isidore, à compter de 19 h 30. C’est gratuit pour les 
membres et 5$ pour les visiteurs.
Petit rappel : Si vous aménagez votre terrain, rappelez-vous que notre fleur 
emblème est le rosier Champlain et qu’on vous encourage à l’insérer dans vos 
plates-bandes : c’est lors de la séance du conseil municipal du 16 décembre 
1998 qu’une résolution adoptait le rosier Champlain comme fleur emblème de 
la municipalité.
Culture de ce rosier : Planté dans de bonnes conditions : au soleil, dans un 
sol bien drainé, à l’abri des vents, avec taille printanière, fertilisation en mai 
et juillet, que ce rosier donnera le meilleur rendement. C’est un rosier très 
florifère qui produira une 2e floraison jusqu’aux gelées, si vous coupez les 
fleurs séchées de la première floraison.

La conservation du papillon monarque en milieu urbain
Le papillon monarque est une espèce emblématique de l’Amérique du Nord. 
Sa migration exceptionnelle et son cycle de vie fascinant ont frappé  
l’imaginaire de millions de citoyens. Malheureusement, depuis 20 ans, sa 
population a diminué de 90 % en Amérique du Nord et les scientifiques  
attribuent ce déclin à la dégradation et à la perte d’habitats de  
reproduction.Considérant que les municipalités ont un rôle crucial à jouer 
pour le rétablissement de l’espèce en créant des habitats de reproduction 
sur leur territoire, en adoptant des règlements en sa faveur, en diffusant 
de l’information sur le sujet ou en invitant la population à participer à des 
programmes de science citoyenne; La Municipalité de Saint-Esprit  
s’engage officiellement à contribuer à la restauration des habitats du 
monarque en poursuivant l’implantation de mesures de protection de  
l’espèce et en encourageant ses citoyens à participer à cet effort afin que 
ce magnifique papillon puisse à nouveau prospérer sur tout le continent et 
ainsi, invite les citoyens à créer leur oasis pour les monarques.
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club fadoq saint-esprit

• Bonjour •

21 mai 2023 : 50e ANNIVERSAIRE 
du club au 400 rang Montcalm à 

Saint-Esprit (Cabane des Sportifs). 
Le traiteur La Distinction assure 

toujours le service. Musique, danse, 
tirages et encore plus!  

Bienvenue à toutes et tous!

Dans le prochain INFO+ de juin,  
il se sera passé beaucoup de choses 
importantes dont notre assemblée 

générale annuelle et notre  
50e anniversaire du club.  

J’ai hâte de vous partager les 
changements et  

nouvelles activités à venir.

• ACTIVITÉS DU MARDI • 
au 21 rue Principale à Saint-Esprit

Nous serons de retour 
le 12 septembre à 11 h 30 pour 

un dîner Boîte à lunch à 12 $
Activités dès 13 h à 16 h 15 

Beaucoup de plaisir, d’éclats de rire 
et merci à toutes  

et tous de participer  
à la continuité de nos activités

Bonne fête pour les personnes  
nées en mai et juin prochain.  

Des bisous virtuels à vous!

Prompte guérison à nos membres 
affectés par la maladie. 

Vives sympathies à celles et ceux 
qui ont perdu un être cher.  

Nos pensées vont vers vous.

Francine Vendette

Nouveau conseil 
2022-2023

 
Francine Vendette,  450-559-6240 
présidente et secrétaire  

Louise Lespérance, 450-839-3416 
vice-présidente et assistante aux loisirs

Francine Hétu,  450-839-6708 
trésorière et responsable des loisirs

André Dugas, administrateur 

Nicole Guillemette, administratrice

Suivez-nous sur Facebook :  
FADOQ Saint-Esprit

Courriel :  
clubfadoq.saint.esprit@gmail.com
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la ressource montcalm
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cab

Vous voyez à l'organisation de vie d'une personne en perte d'autonomie ?
Vous êtes responsable d'un proche qui vit en hébergement ? Vous partagez

le quotidien d'une personne âgée ou d'une personne handicapée ? 
Cette programmation est pour vous !

LES JEUDIS 
13 H 00 À 16 H 00

 RÉPIT

Musicothérapie
LE 10 MAI

13 H 30 À 15 H 30
2$

Café-rencontre

 
Rejoignez-nous pour

une rencontre
informelle entre

proches aidants. Une
petite pause et une

occasion d'échanger
et de s'informer.

LE 29 MAI
13 H 00 À 16 H 00
Horaire variable, contactez-nous!

Groupe Soutien

Rencontre mensuelle
entre proches aidants

pour échanger sur
votre réalité, partager
vos astuces, recevoir
du soutien et passer
un moment agréable.

LE 2 MAI
11 H 00 À 13 H 00

Dîner jasette

Venez échanger avec
d'autres proches

aidants le temps d'un
dîner. Au menu : des

partages, des
connexions et du

soutien. 
 

Le 4 café 
87 rue Saint-Jacques 

Atelier-conférence : Rigolothérapie par Paule Desgagnés
LE 17 MAI 2023 DE 13 H 30 À 16 H 00
SALLE MUNICIPALE DE SAINT-ESPRIT
(21, RUE PRINCIPALE À SAINT-ESPRIT)

CONTRIBUTION
VOLONTAIRE SUR PLACE

Mai 2023

Atelier de stimulation
cognitive par le chant
offert aux personnes

ayant un déficit
cognitif. 

Temps de répit pour
l’aidant. 

ACTIVITÉS POUR PROCHES AIDANTS
PAR LE CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE MONTCALM

Transport disponible ($)
450 839-3118 ou sans frais 1 888 839-3440 Poste 227
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Bientôt la fin … 

 
La fin des classes arrive rapidement. Cette période d’étude et d’examens est généralement plus 
intense pour nos jeunes. L’encouragement et le soutien de leur entourage deviennent alors très 
importants.  
 
Cette période peut être d’autant plus exigeante si ceux-ci travaillent. Maintenir sa motivation 
peut être un défi. De plus, trouver un équilibre entre les études et le travail n’est pas toujours 
facile.  
 
Saviez-vous que 53,2 %1 des élèves du secondaire travaillent? Ce chiffre tend à augmenter avec 
le niveau scolaire. Ce sont donc 77,2 %2 des cégépiens qui travaillent. On peut se demander, en 
tant qu’adulte, comment aider nos jeunes à persévérer. Il est important que leurs études 
restent LA priorité.  
 
Les parents peuvent, par exemple, être à l’affût des signes suivants et aider leurs jeunes à 
trouver des solutions :  

• Absentéisme ou retard en classe; 
• Baisse de la concentration; 
• Manque d’énergie et de temps pour les études; 
• Démotivation; 
• Augmentation du stress; 
• Etc. 

 
Les employeurs peuvent, quant à eux, poser des gestes concrets favorisant la saine 
conciliation en cette fin d'étape : 

• Mettre à la disposition des jeunes un endroit pour étudier pendant leurs pauses; 
• Faire preuve de souplesse dans les horaires de travail, par exemple en réduisant 

les heures; 
• S’informer, valoriser les études et souligner les efforts et la persévérance. 

 
Fin d’année scolaire peut aussi rimer avec obtention d’un diplôme ou d’une qualification. 
La Journée des finissants est une belle occasion de célébrer les jeunes Lanaudois qui y sont 
parvenus. C’est pourquoi le CREVALE vous invite à féliciter les finissants de votre entourage le 
16 juin prochain. Pour ce faire, offrez-leur une carte d’encouragement virtuelle disponible sur le 
site crevale.org. La fin d’un cycle d’études, ça se fête en grand! 
 
Rédaction : CREVALE 

 
1 Marquis et Bellehumeur, 2019. 
2 Cégep régional de Lanaudière, 2019. 
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Les collectifs 2023

 Calendrier des collectifs 2023

 
MAI: 16     23           30 
JUIN: 06         13      20 

Le mardi 16 mai les encombrants 

COLLECTES RDD ET SERPUARIENS  
DE LA MRC DE MONTCALM 2023 

 

 
 

➢ Samedi 3 juin, Saint-Esprit au garage municipal, 
21, rue Principale. 

Juin 2023

06

Mai 2023

16 23

2013

30

Collectes RDD et serpuariens de la MRC de Montcalm 2023 
Samedi 3 juin

Saint-Esprit, au garage municipal,  
21, rue Principale

 Calendrier des collectifs 2023

 
MAI: 16     23           30 
JUIN: 06         13      20 

Le mardi 16 mai les encombrants 

COLLECTES RDD ET SERPUARIENS  
DE LA MRC DE MONTCALM 2023 

 

 
 

➢ Samedi 3 juin, Saint-Esprit au garage municipal, 
21, rue Principale. 
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la galopade

Nom de Famille  Date de naissance  

Prénom  Code postal  

Adresse  Province Québec 

Ville  Téléphone  

Courriel  Sexe     Femme         Homme 

Discipline choisie : Course :            21,1km       10km       5km        3km       1km        Bout’Chou (5$)         Relais 5x1 Km (équipe de 5 pour 50$) 
    

  

Signature 

 

Date 

Signature d’un parent si moins de 18 ans  

RENONCIATION 
Je renonce par la présente, pour moi-même, mes héritiers et ayant droit, à toute réclamation contre les organisateurs de la course, leur équipe et la ville hôte. Je 
donne la permission aux organisateurs des épreuves d’utiliser ou d’autoriser d’autres personnes à utiliser pour quelques fins que ce soit toutes photographies, film 
ou autre compte rendu de ma participation à cette épreuve ou aux autres activités conjointes sans rémunération. 

La Galopade est de retour pour une 19e édition!  

C’est avec grand plaisir que nous invitons les résidents de St�Esprit et de St�Roch Ouest à prendre part à cet  
évènement! En tant que résident, votre inscription est au coût unique de 15$ par personne, peu importe l’épreuve 
choisie, à l’exception de la course des Bout’ Chou, le coût est de 5$. C’est une belle occasion de sortir bouger! 

Pour toutes les informations sur l’évènement visitez le : www.lagalopade.ca 

Merci à tous nos partenaires! 

Heures Épreuves 

19E 

7H00 Ouverture du comptoir pour re-
mise des dossards. Les participants 
doivent se présenter 30 minutes avant 
leur épreuve. 

8h00          21,1 km Desjardins 

8h15          10 km Lanauco 

10h30          5 km Villemaire 

10h30         5 km Marche 

11h15         3 km Ex. Marsolais 

11h45         1 km Saint-Esprit 

12h00         Bout’Chou BASCH 

12h30     Relais 5x1 km Olymel 

Pour profiter du prix de 15$, le formulaire d’inscription doit être remis à la mairie de St�Esprit avant 12h le 18 Août 2023. Une preuve de résidence 
vous sera demandée afin de valider votre inscription .  

FORMULAIRE D’INSCRIPTION RÉSIDENTS ST�ESPRIT / ST�ROCH OUEST 

édition 

DIMANCHE 

27 AOÛT 2023 
Saint-Esprit 

HORAIRE DE LA JOURNÉE 

        

Lancez un défi à vos amis, voisins, collègues!!!! 
 

 Pour une deuxième édition, nous revenons avec notre course de 
5 x 1km. C’est quoi au juste cette course? C’est une course à relais de 5 
participants par équipe qui devront chacun courir 1km. C’est une course 
accessible à tous les âges et aussi parfaite pour lancer un défi à votre 
famille, à vos amis ou encore à vos collègue de travail.  

 

 Jusqu’à épuisement des stocks, pour chacune des équipes qui 
voudront s’inscrire soit à la mairie de Saint–Esprit ou par courriel au 
lapalmed@outlook.com, nous remettrons une casquette officielle de La 
Galopade au représentant de l’équipe.  

  

 Inscrivez-vous en grand nombre ce sera vraiment une course à ne 
pas manquer !!!!!!!!!!!   
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 la galopade

Nom de Famille  Date de naissance  

Prénom  Code postal  

Adresse  Province Québec 

Ville  Téléphone  

Courriel  Sexe     Femme         Homme 

Discipline choisie : Course :            21,1km       10km       5km        3km       1km        Bout’Chou (5$)         Relais 5x1 Km (équipe de 5 pour 50$) 
    

  

Signature 

 

Date 

Signature d’un parent si moins de 18 ans  

RENONCIATION 
Je renonce par la présente, pour moi-même, mes héritiers et ayant droit, à toute réclamation contre les organisateurs de la course, leur équipe et la ville hôte. Je 
donne la permission aux organisateurs des épreuves d’utiliser ou d’autoriser d’autres personnes à utiliser pour quelques fins que ce soit toutes photographies, film 
ou autre compte rendu de ma participation à cette épreuve ou aux autres activités conjointes sans rémunération. 

La Galopade est de retour pour une 19e édition!  

C’est avec grand plaisir que nous invitons les résidents de St�Esprit et de St�Roch Ouest à prendre part à cet  
évènement! En tant que résident, votre inscription est au coût unique de 15$ par personne, peu importe l’épreuve 
choisie, à l’exception de la course des Bout’ Chou, le coût est de 5$. C’est une belle occasion de sortir bouger! 

Pour toutes les informations sur l’évènement visitez le : www.lagalopade.ca 

Merci à tous nos partenaires! 

Heures Épreuves 

19E 

7H00 Ouverture du comptoir pour re-
mise des dossards. Les participants 
doivent se présenter 30 minutes avant 
leur épreuve. 

8h00          21,1 km Desjardins 

8h15          10 km Lanauco 

10h30          5 km Villemaire 

10h30         5 km Marche 

11h15         3 km Ex. Marsolais 

11h45         1 km Saint-Esprit 

12h00         Bout’Chou BASCH 

12h30     Relais 5x1 km Olymel 

Pour profiter du prix de 15$, le formulaire d’inscription doit être remis à la mairie de St�Esprit avant 12h le 18 Août 2023. Une preuve de résidence 
vous sera demandée afin de valider votre inscription .  

FORMULAIRE D’INSCRIPTION RÉSIDENTS ST�ESPRIT / ST�ROCH OUEST 

édition 

DIMANCHE 

27 AOÛT 2023 
Saint-Esprit 

HORAIRE DE LA JOURNÉE 

        

Lancez un défi à vos amis, voisins, collègues!!!! 
 

 Pour une deuxième édition, nous revenons avec notre course de 
5 x 1km. C’est quoi au juste cette course? C’est une course à relais de 5 
participants par équipe qui devront chacun courir 1km. C’est une course 
accessible à tous les âges et aussi parfaite pour lancer un défi à votre 
famille, à vos amis ou encore à vos collègue de travail.  

 

 Jusqu’à épuisement des stocks, pour chacune des équipes qui 
voudront s’inscrire soit à la mairie de Saint–Esprit ou par courriel au 
lapalmed@outlook.com, nous remettrons une casquette officielle de La 
Galopade au représentant de l’équipe.  

  

 Inscrivez-vous en grand nombre ce sera vraiment une course à ne 
pas manquer !!!!!!!!!!!   
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semaine québécoise des personnes handicapées

La Semaine québécoise des personnes handicapées est soulignée 
du 1er au 7 juin. La porte-parole de la Semaine, Rosalie Taillefer-Simard, 
et l’ambassadeur, Luca Patuelli, vous invitent à souligner cette édition sous 
le thème « Contribuer à 100 % ».

Saviez-vous que plus d’un million de personnes ont une incapacité signifi
cative et persistante qui les rend susceptibles de rencontrer des obstacles 
dans la réalisation de leurs activités ? En effet, la société n’est pas  
toujours adaptée à leurs besoins. C’est pourquoi la Semaine met en  
lumière les défis encore présents. Elle met en relief les actions à poser  
pour rendre notre monde plus inclusif. Parce qu’encore aujourd’hui, il faut 
continuer d’agir pour améliorer la participation sociale des personnes  
handicapées.

Toutes les actions posées comptent plus que vous ne l’imaginez, qu’elles 
soient individuelles ou collectives. Reconnaissez l’étendue des capacités des 
personnes handicapées pour qu’elles puissent exercer un plein pouvoir sur 
leur vie. Saisissez toutes les 
occasions qui se présentent à 
vous pour réduire les obstacles 
qu’elles rencontrent.

Votre bienveillance et vos  
actions peuvent aider  
une personne à s’impliquer 
dans la société, à être  
autonome, à prendre sa place 
et à se sentir bien.
Dans un monde plus inclusif, 
les personnes handicapées  
peuvent se réaliser.  
Laissons-les contribuer  
à 100 % de leurs capacités!

Visitez Québec.ca/sqph
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jeux de la mrc 

JOURNÉE ENSOLEILLÉE
MERCREDI 7 JUIN 2023 DE 10H00 À 15H00

À LA SALLE L’OPALE DE ST-LIN-LAURENTIDES, SITUÉE AU
510 RUE SAINT-ISIDORE, SAINT-LIN-LAURENTIDES, Qc

JEUX, ANIMATIONS, DÎNER, PRIX DE PRÉSENCE, ETC

SI VOUS ÊTES UNE PERSONNE À MOBILITÉ RÉDUITE TOUT EN ÉTANT 
AUTONOME, QUE VOUS AVEZ 50 ANS ET PLUS, OU QUE VOUS ÊTES  

INCAPABLE DE PARTICIPER AUX JEUX DE LA MRC MONTCALM À CAUSE 
D’UN HANDICAP ET QUE VOUS FAITES PARTI DU TERRITOIRE DE LA MRC 

MONTCALM, ALORS VOUS ÊTES ADMIS(E) À PARTICIPER  
À CETTE JOURNÉE.

APPORTEZ VOTRE BONNE HUMEUR
VOUS POUVEZ VOUS INSCRIRE EN DONNANT VOTRE NOM À : 

FRANCINE HÉTU AU 450-839-6708 

RÉSERVEZ VOTRE BILLET AU COÛT DE 10$ 
AU PLUS TARD LE 1ER JUIN 2023
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pprréésseennttee  

Admission générale : 20 $ 
15 ans et moins : 10 $ 

(Billets aussi en vente auprès des choristes) 

Information générale / Réservation 

  450 588-6180  / www.voixachigan.ca 

DDiirreeccttrriiccee  mmuussiiccaallee  ::  

CCéélliinnee  SStt--AAnnddrréé  
  

PPiiaanniissttee  ::  

LLoorrrraaiinnee  GGaarriiééppyy  

AAuuddiittoorriiuumm  ddee  ll’’ééccoollee  sseeccoonnddaaiirree  ddee  ll’’AAcchhiiggaann  
6600,,  mmoonnttééee  RRéémmii--HHeennrrii,,  

SSaaiinntt--RRoocchh--ddee--ll’’AAcchhiiggaann,,  QQCC  
JJ00KK  33HH00  
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fête des récoltes

Appel aux artisans, artistes et producteurs locaux  
pour la 7e  édition de la

Fête des récoltes de Saint-Esprit

La municipalité de Saint-Esprit est heureuse de vous inviter à la 7e édition 
de notre traditionnelle FÊTE DES RÉCOLTES qui aura lieu sur  

la rue Saint-Isidore et derrière l’église le samedi 16 septembre prochain.

Vous êtes artiste, créateur ou artisan? Faites vite!  
Vous avez jusqu’au 25 août pour vous inscrire  

afin d’y tenir un kiosque de vente ou de visibilité. Places limitées.

La fiche d’inscription est disponible à la demande au  
loisirs@saint-esprit.ca et à la mairie, 21 Principale, Saint-Esprit,  

sur les heures d’ouverture.

Pour tenir une table, des frais de 10$ par table s’appliquent  
payables à la mairie (chèque, argent comptant ou débit). 

L’événement aura lieu le samedi 16 septembre 2023 de 10 h à 16 h. 
Nous serons situés sur la rue Saint-Isidore qui sera complètement fermée. 
Veuillez noter que vous devez obligatoirement être présents pendant toute 
la durée de l’événement (installé et prêt pour 10h et départ après 16h). 

Consommations vendues sur place.

N’hésitez pas à décorer votre kiosque à vos couleurs, faire un tirage de 
panier cadeau, offrir des dégustations, etc. Soyez créatifs!

C’est un rendez-vous à ne pas manquer !

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec  
Geneviève Grignon, coordonnatrice des loisirs  

au 450-831-2114 poste 7530.


